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n° 261743 du 6 octobre 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : chez Me D. ANDRIEN, avocat, 

Mont-Saint-Martin, 22, 

4000 LIEGE, 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par par la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé 

publique et de l’Asile et la Migration.   

 

 

 

 

LE PRÉSIDENT F.F.DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 octobre 2021 par X, de nationalité togolaise, tendant à la suspension, selon 

la procédure de l’extrême urgence, de l’exécution de « la décision du 23 septembre 2021».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu les articles 39/82 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 5 octobre 2021 convoquant les parties à comparaître le 6 octobre 2021 à 14.00 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocats, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. Faits pertinents de la cause 
 
1.1.  Le 17 janvier 2005, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 
autorités belges. Le 1er février 2005, le requérant s’est vu délivrer une décision de refus de séjour avec 
ordre de quitter le territoire (annexe 26B). Le 17 mai 2005, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux 
apatrides a pris une décision confirmative de refus de séjour. 
 
1.2.  Le 18 avril 2006, les autorités allemandes ont demandé la reprise en charge du requérant aux 
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autorités belges, en application de l'article 16.1 c) du Règlement (CE) n° 343/2003 du Conseil du 18 février 
2003 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande d’asile présentée dans l’un des États membres par un ressortissant d’un pays tiers (ci-
après : le Règlement Dublin II). Cette demande a été refusée par les autorités belges. 
 
1.3.  Le 24 avril 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 
mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 
 
1.4.  Le 27 septembre 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.3 
irrecevable. 
 
1.5.  Le 12 décembre 2013, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 
famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en sa qualité d’ascendant d’un enfant mineur 
belge. 
 
1.6.  Le 27 juin 2014, le requérant s’est vu délivrer une « carte F » valable jusqu’au 13 juin 2019. 
 
1.7.  Le 30 juillet 2015, le requérant a été radié du registre de la population de Mons. Le 4 août 2015, 
sa « carte F » a été supprimée. 
 
1.8.  Le 20 juin 2016, le requérant s’est à nouveau vu délivrer une « carte F », valable jusqu’au 13 juin 
2019. Le 13 décembre 2016, suite à la radiation du requérant le 8 décembre 2016, sa « carte F » a à 
nouveau été supprimée. 
 
1.9.  Le 13 mars 2018, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 
l’égard du requérant. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette décision a 
été accueilli par un arrêt n° 220.923 du 9 mai 2019. 
 
2. Objet du recours. 

 

Le 22 septembre 2021,  un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement a été pris à 

l’encontre du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée en mains propres le 23 septembre 2021, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/des articles suivants de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 
base des faits et/ou constats suivants : 
Article 7, alinéa 1er : 
X 1 ° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2. 
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment 
de son arrestation. 
X 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public 
L’intéressé s’est rendu coupable de nombreux faits qui ont fait l’objet de PV rédiges par la police : 
Dégradations volontaires PV LI.50.FC.02093820/2020 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.00689418/2020 
Loi Sante Publique PV LI.62.FC.00618120/2020 
Menaces sans ordre ni condition PV M0.45.99.00010118/2019 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.00689519/2019 
Dégradations volontaires PV MO.92.L1.0Q418819/2019 
Dégradations volontaires PV M0.50.L1.00167919/2019 
Vol PV BR.12.LL.11669315/2015 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.02117215/2015 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.01065915/2015 
Vol qualifie PV MO.11.L1.02132415/2015 
Coups et blessures volontaires PV MO.43.L1.01062115/2015 
Coups et blessures volontaires PV MO.43.L1.00478515/2015 
Eu égard au caractère violent et répétitif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 
X 5° s’il est signalé aux fins de non-admission conformément a l’article 3, 5°. 
L’intéressé est signalé par le Danemark (DK17092622Q088B00001) aux fins de non-admission dans les 
Etats parties a la Convention d’application de l’Accord de Schengen, signée le 19 juin 1990, soit pour le 
motif que sa présence constitue un danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale, soit pour le motif 
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qu’il a fait l’objet d’une mesure d’éloignement non rapportée ni suspendue, comportant une interdiction 
d’entrée, fondée sur le non-respect des règlementations nationales relatives a l’entrée et au séjour des 
étrangers. 
L’intéressé a été condamné par des tribunaux danois les 04.02.2016 et 07.11.2016 en violation a la loi 
sur l’entrée sur le territoire et en violation a la loi sur les stupéfiants. Il a été signalé aux fins de non-
admission jusqu'au 01.03.2023. 
Il a été expulsé vers la Belgique le 17.01.2017 par les autorités danoises.  

Dans ̂ ’questionnaire relatif au droit d’être entendu qui lui a été soumis par la police de liège le 22.09.2021, 
l’intéressé déclare avoir une relation et un enfant mineur en Belgique mais lorsqu'il est interrogé à leur 
sujet il ne souhaite pas communiquer. Il ne veut pas répondre aux questions les concernant. Il ne veut 
rien déclarer à propos des liens qu'il a avec eux, ne veut ou ne peut dire qui ils sont ou ou ils habitent. Il 
déclare être schizophrène, cependant ne déclare pas suivre un traitement particulier qu’il ne pourrait 
recevoir dans son pays d’origine. Il ne veut rien déclarer a propos de crainte qu’il aurait dans le cas d'un 
retour vers son pays d’origine. 
Dans le dossier de l’intéressé, il apparait qu'il avait obtenu une carte F dans le cadre d’un regroupement 
familial vis-à-vis de son fils A. Z.. Cependant il est radie d’office de la ville de Mons depuis 08.12.2016 et 
sa carte a été supprimée en date du 13.12.2016. Depuis il a été invite a maintes reprises a se présenter 
a l'administration communale de son lieu de résidence afin de régulariser sa situation mais il n’a jamais 
rien entrepris en ce sens. 
De nombreuses fois, Monsieur a été interpelé par la police en flagrant délit d’atteinte a l’ordre public. De 
nombreux procès-verbaux ont été rédigés. 
En ce qui concerne les liens familiaux, il est peu crédible que Monsieur entretienne une relation suivie 
avec son enfant ou une compagne des lors qu’il ne veut ou ne peut rien communiquer a ce sujet. Il ne 
connait pas non plus la date de naissance de son fils. Il ne peut décrire la façon dont ses liens avec lui 
sont établis et entretenus. Le fait qu’il n'ait pas pris l’initiative de régulariser sa situation depuis le 
08.12.2016, vu le manque de communication a propos de sa vie privée lorsqu’il est interrogé a ce propos, 
on peut difficilement supposer qu'il entretient quelque relation que ce soit avec son enfant ou sa 
compagne, vu que sa situation précaire l’expose a un éloignement. 
En outre, concernant l’intérêt de l'enfant, l'expulsion d'un parent qui ne vit pas avec son enfant mineur n'a 
pas le même impact perturbateur sur la vie de cet enfant que l'expulsion d'un parent vivant effectivement 
avec son enfant mineur en tant que membre de leur famille, en particulier si un contact par téléphone et 
Internet reste possible a partir du pays dans lequel il sera expulse et si rien n’empêche l'enfant de rendre 
visite a ce parent dans son pays d'origine (CCE, arrêt n°126.511 du 01.07.2014 ; CEDH, Uner/Pays-Bas 
du 18.10.2006 ; CEDH, Grant/Royaume-Uni du 08,01.2009 ; CEDH, Onur/Royaume-Uni du 17.02.2009). 
En outre, le fait que son fils vit en Belgique ne peut etre retenu dans le cadre des dispositions de l'article 
8 §1er de la CEDH des lors que l'intéressé a commis des infractions qui ont nuit a l’ordre public dans le 
pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 
de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas absolu. 
Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé qui n’a aucune forme de 
respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé et qu’un 
éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que l'intéressé 
forme par rapport a l’ordre public, est supérieur aux intérêts prives qu’il/elle pourrait affirmer dans le cadre 
de l'article 8 CEDH. 
Cette décision ne constitue donc pas une violation de l’article 3 et 8 de la CEDH. 
Ainsi, le délègue du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 
d’éloignement. 
Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 
X Article 74/14 § 3, 1° ■ il existe un risque de fuite. 
X Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour l’ordre public. 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
Dans le dossier de l’intéressé, il apparait qu’il avait obtenu une carte F dans le cadre d’un regroupement 
familial vis-à-vis de son fils A. Z.. Cependant il est radie d’office de la ville de Mons depuis 08.12.2016 et 
sa carte a été supprimée en date du 13.12.2016. Depuis il a été invite a maintes reprises a se présenter 
a l’administration communale de son lieu de résidence afin de régulariser sa situation mais il n’a jamais 
rien entrepris en ce sens. L'intéressé s’est rendu coupable de nombreux faits qui ont fait l’objet de PV 
rédigés par la police :  
Dégradations volontaires PV Ll.50.FC.02093820/2020 
Dégradations volontaires PV MO,50.L1.00689418/2020 
Loi Sante Publique PV U.62.FC.00618120/2020 
Menaces sans ordre ni condition PV M0.45.99.00010118/2019 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.00689519/2019 
Dégradations volontaires PV MO.92.L1.00418819/2019 
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Dégradations volontaires PV MO.50.L1.00167919/2019 
Vol PV BR.12.LL.11669315/2015 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.02117215/2015 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.01065915/2015 
Vol qualifie PV MO.11.L1.02132415/2015 
Coups et blessures volontaires PV M0.43.L1.01062115/2015 
Coups et blessures volontaires PV MO.43.L1.00478515/2015 
Eu égard au caractère violent et répétitif de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
La demande de protection internationale introduit le 17.01.2005 a été déclarée irrecevable par la décision 
du 16.06.2005. 

 
Reconduite a la frontière 
MOTIF DE LA DECISION : 
En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l’intéressé a 
la frontière, a l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen*2≫ 
pour les motifs suivants : 
Motif pour lequel aucun délai n 'est accordé pour le départ volontaire : 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé: 
3° L'intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
Dans le dossier de l’intéressé, Il apparait qu'il avait obtenu une carte F dans le cadre d’un regroupement 
familial vis-à-vis de son fils A. Z.. Cependant il est radie d’office de la ville de Mons depuis 08.12.2016 et 
sa carte a été supprimée en date du 13.12.2016. Depuis il a été invite a maintes reprises a se présenter 
a l’administration communale de son lieu de résidence afin de régulariser sa situation mais il n’a jamais 
rien entrepris en ce sens. 
L’intéressé s’est rendu coupable de nombreux faits qui ont fait l’objet de PV rédigés par la police : 
Dégradations volontaires PV U.50.FC.02093820/2020 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.00689418/2020 
Loi Sante Publique PV LI.62.FC.00618120/2020 
Menaces sans ordre ni condition PV M0.45.99.00010118/2019 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.00689519/2019 
Dégradations volontaires PV M0.92.L1.00418819/2019 
Dégradations volontaires PV M0.50.L1.00167919/2019 
Vol PV BR. 12.LL. 11669315/2015 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.02117215/2015 
Dégradations volontaires PV MO.50.L1.01065915/2015 
Vol qualifie PV MO.11.L1.02132415/2015 
Coups et blessures volontaires PV MO.43.L1.01062115/2015 
Coups et blessures volontaires PV MO.43.L1.00478515/2015 
Eu égard au caractère violent et répétitif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 
La demande de protection internationale introduit le 17.01.2005 a été déclarée irrecevable par la décision 
du 16.06.2005. 
L’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle II ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 
L’intéressé déclare être schizophrène chronique. 
L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu'il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 
dans son pays d’origine. 
L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d'un Etat uniquement parce que 
cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes 
de l'éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent 
pas a constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très 
exceptionnels ou des raisons humanitaires s'opposent a un éloignement force qu’une violation de l’article 
3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 
Maintien 
MOTIF DE LA DECISION : 
En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l'éloignement 
des étrangers, l'intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution de sa remise a la frontière ne 
peut être effectuée 
immédiatement et sur la base des faits suivants : 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
3e L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
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Dans le dossier de l’intéressé, il apparait qu'il avait obtenu une carte F dans le cadre d’un regroupement 
familial vis-à-vis de son fils A. Z.. Cependant il est radie d’office de la ville de Mons depuis 08.12.2016 et 
sa carte a été supprimée en date du 13.12.2016. Depuis il a été invite a maintes reprises a se présenter 
a l'administration communale de son lieu de résidence afin de régulariser sa situation mais il n’a jamais 
rien entrepris en ce sens. 
Etant donne ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé n’a pas la volonté de respecter les 
décisions administratives prises a son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 
compétentes. De ce fait, le maintien a la disposition l’Office des Etrangers s’impose. 
Vu que l’intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit 
être maintenu a la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités nationales 
d'un titre de voyage. » 
 

3. Le cadre procédural de la demande de suspension en extrême urgence. 

 

Le requérant fait actuellement l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Par 

ailleurs, le caractère d’extrême urgence de la présente demande n’est pas contesté par la partie 

défenderesse.  

 

Il n’est pas davantage contesté que cette demande a, prima facie, été introduite dans le respect des délais 

résultant de la lecture combinée des termes des articles 39/82, § 4, alinéa 2, et 39/57, alinéa 3, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980.  

 

Le présent recours est dès lors suspensif de plein droit. 

 
4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence.  
 
4.1. L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Règlement de procédure ») stipule que, si 
l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient 
cette extrême urgence.  
 
En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 
l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 
justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 
risque de causer un préjudice grave difficilement réparable.  
 
Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement 
pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  
 
4.2. Première condition : l’extrême urgence.  
 
4.2.1. La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1er, alinéa 3, de la loi 
précitée du 15 décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation 
perdent leur effectivité (cf. C.E., 13 août 1991, n° 37.530).  
 
Ainsi que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1er, du Règlement de procédure stipule que, si 
l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits 
qui justifient cette extrême urgence.  
 
4.2.2. En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement. Il fait donc l’objet d’une 
mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 
l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  
 
Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse.  
 
4.2.3. La première condition cumulative est remplie.  
 
4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux.  

 
4.3.1. A titre principal, le requérant allègue ce qui suit : 
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« La décision est erronément fondée sur l’article 7 de la loi. En effet, il ne ressort pas du dossier 
administratif que le droit de séjour ait été retiré au requérant en application des articles 42ter, 42quater, 
44 ou 44bis de la loi. Le retrait de la carte de séjour (instrumentum) n’implique pas le retrait du droit de 
séjour lui-même (negotium). Un ordre de quitter le territoire, avec éloignement forcé et suppression de 
tout délai pour quitter de surcroit, ne peut être notifié tant que le droit de séjour n’est pas préalablement 
retiré dans le respect des dispositions suivantes ». Il cite alors les articles 44 ter et 44 quater. 
A titre subsidiaire, le requérant invoque la violation de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 
1980. 
 
A cet égard, il fait valoir ce qui suit : 
 
« Suivant l’article 74/13 de la loi : « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son 
délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant. de la vie familiale, et de l'état de santé du 
ressortissant d'un pays tiers concerné » 
Cette devoir de prise en compte s’impose à chaque mesure de retour. 
1. Etat de santé 
Selon la décision, le requérant « déclare être schizophrène , cependant ne déclare pas suivre un 
traitement particulier qu’il ne pourrait suivre dans son pays d’origine ». 
La décision ne conteste pas la schizophrénie du requérant et ne tient pas sérieusement compte de son 
état de santé ; la prise en compte exigée par l’article 74/13, au contraire de celle prévue par l’article 9ter 
de la loi, ne requiert pas l’absence de disponibilité des soins dans le pays d’origine. Et les faits confirment 
le mauvais état de santé du requérant : déjà les différents rapports administratifs de contrôle rédigés de 
2018 à 2020 laissent clairement penser qu’il ne va pas bien. Les deux hospitalisations survenues en 2021 
le confirment (3,4). De même, la psychologue qui le suit depuis lors : 
« De : La fontaine Liège <lafontaineliege@ordredemaltebelgique.org> 
Envoyé : vendredi 1 octobre 2021 13:11 
À : dominique.andrien@avocat-andrien.be 
Objet : RE: Fr : RE: A. A. 
Maitre A., 
Je me permets de venir vers vous concernant Monsieur A. A. 
Il a été mis en observation au début de l’année 2021 au Petit Bourgogne ISOSL et en est sorti au début 
du mois de mars. 
Depuis lors, il a un traitement à prendre chaque mois. Sans cela, il peut présenter des attitudes et 
comportements inadaptés. 
C’est le Dr D. qui l’avait reçu dans son service et qui continue de le recevoir en ambulatoire. Je vous laisse 
peut être voir avec lui pour le rapport médical. Je vais déjà lui en toucher un mot. 
Je vous transfère juste après un mail envoyé de ma collègue à Maitre Arari, anciennement en charge du 
dossier. Vous y verrez peut être plus clair. 
Bonne journée ! 
Vinciane Brouwers 
ORDER OF MALTA 
BELGIUM_______________ 
La fOHTAINt LIEGE 
Vinciane Brouwers 
Psychologue 
Rue Pouplin 3 4000 Liège 
T : +32 4 222 06 66 F: +32 4 221 02 86 
e: lafontaineliege&ordredemaltebelgiaue.org 
w : www.ordredemaltebelaiaue.org © © o 
 
2. Intérêt supérieur de l’enfant 
Selon la décision, il est peu crédible que le requérant entretienne une relation suivie avec son enfant dès 
lors qu'il ne veut pas communiquer à ce sujet et « on peut difficilement supposer qu’il entretient quelque 
relation que ce soit avec son enfant ou sa compagne, vu que sa situation précaire l’expose à l’éloignement 
». 
Outre le caractère incompréhensible d’une telle supposition, la décision ne renverse toujours pas la 
présomption selon laquelle la vie familiale entre un parent et son enfant mineur est présumée et que ce 
n’est que dans des circonstances tout à fait exceptionnelles que l’on peut considérer que la vie familiale 
a cessé d’exister. En méconnaissance de l’article 8 CEDH et de l’autorité de chose jugée de Votre arrêt 
220923, la partie défenderesse n’explique pas en quoi la présomption précitée est renversée. Si la partie 
défenderesse entendait mettre en doute sa consistance, il lui appartenait d’en faire la démonstration sur 
la base d’éléments probants. 
Le défaut de communication est tout à fait compréhensible par l’état de santé déficient du requérant, ainsi 
qu’il ressort des décisions cantonales (3,4). 
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Quant à l’atteinte à l’ordre public, aucune condamnation n’est alléguée, de sorte qu’il est contraire à la 
présomption d’innocence (article 48 de la Charte) d’affirmer que le requérant « a commis des infractions 
qui ont nuit à l’ordre public ». La menace actuelle pour l’ordre public n’est pas démontrée. 
Il n’est manifestement pas dans l’intérêt supérieur d’un enfant belge que son père soit éloigné du territoire 
, alors qu’il provient d’un pays africain éloigné. 
L’exécution immédiate de l’acte attaqué touche au respect de la vie privée et familiale du requérant, lequel 
vit en Belgique depuis 2005. L’éloignement du requérant rendrait particulièrement difficile toute relation 
entre le requérant et son fils, vu l’éloignement, les difficultés relationnelles entre le requérant et la mère 
de l’enfant, et vu enfin son état de santé, qui sera difficilement pris en charte au Togo (lire préjudice grave). 
2002, Rev. dr. étr., 2002, p.630 ; CCE, arrêts n° 26.801 du 24 avril 2009, n°82.366 du 31 mai 2012 
,n°83.257 du 19 juin 2012, Diallo - n°92.552 du 30.11.2012, Ozfirat - n° 88.057 du 24 septembre 2012, 
Barrios -n° 98.175 du 28 février 2013, Asibey - 99.742 du 26 mars 2013, Maman). 
Une telle ingérence n’est permise que pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle constitue une 
mesure qui, dans une société démocratique, soit nécessaire, notamment à la défense de l’ordre et à la 
prévention des infractions pénales. Ce critère de nécessité implique que l’ingérence soit fondée sur un 
besoin social impérieux et soit notamment proportionnée aux buts légitimes recherchés. Il incombe à 
l’autorité de montrer qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de 
l’atteinte aux droits de la requérante. Il ne ressort pas des motifs de la décision que la partie adverse ait 
évalué le danger que le requérant représente actuellement pour l’ordre public en le mettant en balance 
avec la gravité de l’atteinte à sa vie familiale. Ainsi qu’exposé infra, le dossier ne révèle aucune 
condamnation. » 
 
4.3.2. L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la requérante.  Elle n’implique pas l’obligation d’informer le 

requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. 

  

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation 
à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 
cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 
largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 
 
4.3.3. En l’espèce, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que : 
 

« Dans le dossier de l’intéressé, il apparait qu’il avait obtenu une carte F dans le cadre d’un regroupement 

familial vis-à-vis de son fils A. Z.. Cependant il est radie d’office de la ville de Mons depuis 08.12.2016 et 
sa carte a été supprimée en date du 13.12.2016. Depuis il a été invite a maintes reprises a se présenter 
a l’administration communale de son lieu de résidence afin de régulariser sa situation mais il n’a jamais 
rien entrepris en ce sens. » 
 
Ainsi, la partie défenderesse ne conteste nullement qu’il n’a jamais été mis fin au séjour que le requérant 
a obtenu sur la base de son regroupement familial avec son fils. L’acte attaqué se borne à relever que 
« sa carte a été supprimée », faisant ainsi référence à l’acte matérialisant le titre de séjour du requérant. 
Sans que la motivation de l’acte attaqué soit explicite à ce sujet, il semblerait que cette suppression soit 
la conséquence de sa radiation d’office. Par ailleurs, il n’est pas précisé que le requérant aurait fait l’objet 
d’une décision de retrait de séjour. Au contraire, le fait qu’il soit précisé qu’« il a été invité à maintes 
reprises à se présenter à l’administration communale de son lieu de résidence afin de régulariser sa 
situation » laisse entendre qu’il dispose toujours de son droit de séjour même s‘il ne dispose plus du titre 
matérialisant ce droit. 
 
Dès lors, il appartenait à la partie défenderesse, si elle entendait mettre fin à ce séjour, de le faire en se 
référant à l’article 44 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et non à son article 7. 
 
Par conséquent, en prenant l’ordre de quitter le territoire attaqué, la partie défenderesse a violé les 
dispositions précitées. 
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L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon laquelle la 
carte F qui a été délivrée au requérant le 20 juin 2016 serait donc arrivée à expiration un délai de cinq ans 
s’étant écoulé depuis lors, n’est pas de nature à énerver le raisonnement qui précède. En effet, outre que 
cette argumentation ne vise encore une fois que la validité de l’instrumentum, il s’agit d’une motivation a 
posteriori qui ne ressort nullement de l’acte attaqué et qui ne peut même être déduite implicitement des 
motifs de l’acte attaqué, ceux-ci ne précisant pas la date de délivrance de la carte F. Au vu du silence de 
l’acte attaqué à cet égard, le requérant ne pouvait comprendre que l’acte attaqué soit motivé sur la seule 
base de l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980 sans que la perte effective de son séjour n’y 
soit explicitée.  
 
Par ailleurs, concernant le moyen pris à titre subsidiaire et, plus précisément, en ce qui concerne la 
situation médicale du requérant laquelle doit être prise en compte au vu du libellé de l’article 74/13 précité, 
il ressort expressément de la motivation de l’acte attaqué que lors de l’exercice de son droit à être entendu, 
le requérant a expressément fait valoir le fait qu’il serait schizophrène.  Cette affirmation qui n’est 
nullement contestée par la partie défenderesse ressort de son formulaire droit d’être entendu lequel porte 
curieusement la date du 24 septembre 2021 à 17 heures 10, soit postérieurement à la prise et à la 
notification de l’acte attaqué. Il ne ressort pas dudit formulaire que de plus amples questions lui aient été 
posées à ce sujet. De même, il ne ressort pas de cette interview que les interrogateurs se soient 
questionnés sur le discernement du requérant et sa capacité à répondre à ce questionnaire. Par ailleurs, 
contrairement à ce que soutient la partie défenderesse dans sa note d’observations, il existe d’autres 
éléments que cette simple mention qui auraient dû inciter la partie défenderesse à agir avec prudence en 
l’espèce. Ainsi, il ressort d’un mail daté du 2 mars 2021 et émanant du précédent conseil du requérant 
que celui-ci réside au Petit Bourgogne ISOSL, soit un hôpital psychiatrique de jour.  
 
D’autre part, concernant les pièces déposées par le requérant à l’appui de son recours, à savoir des 
jugements cantonaux du 28 janvier et du 25 février 2021 ordonnant l’hospitalisation psychiatrique du 
requérant et un rapport de sortie daté 11 mars 2021 après une hospitalisation de près de deux mois en 
institution psychiatrique, le Conseil ne peut que regretter que ces documents n’aient pas été portés plus 
rapidement à la connaissance de la partie défenderesse afin qu’elle puisse effectivement les prendre en 
compte. Cependant, il y a lieu de rappeler l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi précitée du 15 décembre 
1980, lequel précise ce qui suit : 
 
« Le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers procède à un examen attentif et 
rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier ceux qui sont de nature 
à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision attaquée exposerait le requérant 
au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation 
n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, qui fait l’objet d’un contrôle attentif et rigoureux. » 
 
En l’espèce, il est manifeste que l’éloignement du requérant risquerait de porter atteinte à ses droits 
fondamentaux et principalement pourrait mener à une violation de l’article 3 CEDH et entrainer un risque 
de traitement inhumain et dégradant en cas d’éloignement. 
 

A toutes fins utiles, ainsi que déjà relevé dans l’arrêt 220.923 du 9 mai 2019 en cause du requérant, il 
ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que le lien familial entre un parent et son enfant mineur est 
présumé (Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre Pays Bas, § 60 ; Cour EDH, 2 novembre 2010, 
Şerife Yiğit contre Turquie (GC), § 94). Ce n’est qu’en raison de circonstances tout à fait exceptionnelles 
que l’on pourrait considérer que cette vie familiale a cessé d’exister (Cour EDH 19 février 1996, Gül contre 
Suisse, § 32 ; Cour EDH 21 décembre 2001, Şen contre Pays-Bas, § 28). 
 
En l’occurrence, il ressort du dossier administratif que le requérant a un fils mineur belge vivant en 
Belgique, ce dernier étant né le 3 novembre 2008. Par ailleurs, la partie défenderesse en était informée 
lors de la prise de l’acte attaqué.  
 
Partant, le Conseil estime qu’en motivant l’acte attaqué par le constat de ce que «En ce qui concerne les 
liens familiaux, il est peu crédible que Monsieur entretienne une relation suivie avec son enfant ou une 
compagne des lors qu’il ne veut ou ne peut rien communiquer à ce sujet. Il ne connait pas non plus la 
date de naissance de son fils. Il ne peut décrire la façon dont ses liens avec lui sont établis et entretenus. 
Le fait qu’il n'ait pas pris l’initiative de régulariser sa situation depuis le 08.12.2016, vu le manque de 
communication à propos de sa vie privée lorsqu’il est interrogé à ce propos, on peut difficilement supposer 
qu'il entretient quelque relation que ce soit avec son enfant ou sa compagne, vu que sa situation précaire 
l’expose à un éloignement », la partie défenderesse n’a pas explicité à suffisance en quoi la présomption 
précitée entre un parent et son enfant mineur devait être renversée en l’espèce. En effet, l’absence de 
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réponse du requérant apparait tout au plus comme une manifestation de sa maladie et non comme un 
désaveu de sa vie familiale. 
 

Le moyen est dès lors sérieux. 
 
4.3.4. La deuxième condition cumulative est remplie.  
 
4.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable. 
 
4.4.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la suspension de 
l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte 
contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice 
grave difficilement réparable.  
 
La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice qu’elle 
subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications concernant la 
nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère difficilement réparable 
du préjudice.  
 
Conformément à l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la condition du 
préjudice grave difficilement réparable est, entre autre, remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la 
base des droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est 
possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la CEDH (articles 2, 3, 4, alinéa 1er

 et 7, de la CEDH.)  
 
Dans sa requête, le requérant invoque, au titre de préjudice grave difficilement réparable, le fait qu’il 
dispose d’un titre de séjour et que l’exécution de l’acte attaqué entraînera la violation de l’article 8 de la 
CEDH en l’empêchant d’exercer sa vie familiale avec son enfant. D’autre part, il fait valoir qu’il souffre de 
troubles psychiatriques lourds qui ne pourront être pris en charge au pays d’origine. 
 
4.4.3. Eu égard au caractère sérieux du moyen examiné supra, il y a lieu de considérer que le risque de 

préjudice grave difficilement réparable tel que décrit dans la requête est établi.  

 
4.4.4. Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie.  
 
5. En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la décision 
sur le droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure.  
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :  
 
Article 1er

  

 
La suspension en extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 
d’éloignement, prise le 22 septembre 2021, est ordonnée.  
 
Article 2  
 
Le présent arrêt est exécutoire par provision.  
 
Article 3 
 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six octobre deux mille vingt et un par : 

 

M. P. HARMEL,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme A.-C. BAILLY,    Greffier assumé. 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

A.-C. BAILLY.      P. HARMEL. 


